
 

 

 

 
Convocation à la séance du Conseil communal 

Jeudi 29 février 2024, à 20h00 
Grande Salle du Motty 

 
Ecublens VD 

 
 
 

ORDRE DU JOUR  

 

1. Appel 

2. Communications du Bureau du Conseil  

3. Approbation de l'ordre du jour 

4. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil du 26 janvier 2024 

5. Assermentation / Election 

6. Préavis 2024/01 : Eclairage public – Route Cantonale RC1a – Tronçon giratoire de Forel – 
Carrefour de Pré-Fleuri – Mise à niveau de l’éclairage public – Crédit de construction  

Municipal concerné : M. Germain Schaffner  

Séance de la commission ad-hoc : jeudi 8 février 2024 à 18h30, salle multifonctionnelle du 
Centre socioculturel (CSCE) 

Commissaires : Stéphane Raveau (FORUM) – Maya Frühauf (PSIG) – Giuseppe Alongi    
(PLR+ID) - Anton Gaillard (Les Verts.e.s) - Didier Realini (UDC)  

Séance de la Commission des finances : selon agenda de la Commission 

7. Préavis 2024/02 : Projet de revalorisation de l’espace public de la Plaine du Croset – Crédit 
d’étude complémentaire  

Municipal concerné : M. Germain Schaffner 

Séance de la commission ad-hoc : jeudi 8 février 2024 à 20h00, salle multifonctionnelle du 
Centre socioculturel (CSCE) 

Commissaires : Maite Perez Chevallaz (PSIG) -  Geoffroy Colau (FORUM) – Gabriel Delabays 
(PLR+ID) - Nicolas Morel (Les Verts.e.s) – Anuta Pichon (UDC) (observatrice : nouvelle 
Conseillère Les Verts.e.s, Cindy Cofano) 

Séance de la Commission des finances : selon agenda de la Commission 

8. Droit d’initiative 

9. Communications municipales écrites et orales 

10. Divers 
 
 
 

Le Président du Conseil communal 
 
  
    
   Charles Koller 
 

 
 
 
 
 



 

 

DÉSIGNATION DES COMMISSIONS CHARGÉES DE RAPPORTER SUR LES OBJETS DE L’ORDRE DU JOUR: 
 
Principe : La personne figurant en tête de liste d’une commission est nommée responsable de la 
séance. Lors de la séance, la Commission constituée nomme le Président et le Rapporteur.  
 
Le jour et le lieu de la séance sont inscrits sur l’ordre du jour et Mmes et MM. les Municipaux 
concernés sont déjà avisés.  
 
Les rapports, y compris les rapports des Commissions permanentes, doivent parvenir à Mme Silvana 
Passaro, secrétaire du Conseil, le jeudi soir de la semaine précédant le Conseil (Rue du Villars 12, 1024 
Ecublens – portable 078 743 20 45). 
 
Ils doivent lui être envoyés dûment signés en format pdf et word à son e-mail : 
secretaire.conseil@ecublens.ch  
(Originaux et feuilles des vacations signés peuvent être remis le soir du Conseil). 
 

 

Les groupes sont convoqués comme suit à 20h00 : 

Lundi 26 février 2024 Groupe FORUM : Salle des combles 2ème étage – Auberge 
Lundi 26 février 2024 Groupe UDC : Salle des Arcades 
Mardi 27 février 2024 Groupe PSIG : Salle de conférence 1er étage -  Auberge  
Mardi 27 février 2024 Groupe PLR+ID : Salle des combles 2ème étage – Auberge 
Mardi 27 février 2024 Groupe VERTS : Salle de réception - Mon Repos 


